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Enquêtes publiques conjointes  

 
- préalable à la déclaration d'utilité publique pour 
la dérivation et la protection du captage « Puits 
Saint Gervais» implanté sur le territoire et au profit 
de la commune de Goussaincourt. 
- parcellaire en vue de déterminer exactement les 
terrains à soumettre aux servitudes de protection 
immédiate et rapprochée.  
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Rapport du commissaire enquêteur 
Enquêtes publiques conjointes préalables à la 

déclaration d’utilité publique du captage « Puits 
Saint Gervais » de la commune de 

Goussaincourt 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le présent rapport comporte 19 pages, annexes comprises. 
  



Page 3 sur 19 
Rapport d’enquêtes conjointes DUP et parcellaire, captage Puits Saint Gervais Commune de Goussaincourt 

 
 

 

SOMMAIRE DU RAPPORT 
 
 
 

Rapport du commissaire enquêteur  

1 Objet des enquêtes publiques et présentation du projet 4 

2 Désignation du commissaire enquêteur, ouverture de l'enquête conjointe 
et rencontres préalables 

4 

3 Composition du dossier de l'enquête conjointe 5 

4 Analyse du dossier commun aux deux enquêtes et commentaire  5 

5 Information du public 5 

6 Déroulement des enquêtes publiques conjointes 6 

7 Clôture de l'enquête conjointe et mémoire de synthèse 7 

8 Observations des personnes publiques associées, du public et du 
commissaire enquêteur 
 

7 

Annexes  

1 Désignation du commissaire enquêteur 9 

2 Arrêté Préfectoral d'ouverture des enquêtes conjointes 10 

3 Information parue aux annonces légales de l'Est Républicain et de la Vie 
Agricole de la Meuse 

15 

4 Notification aux propriétaires 16 

5 Mémoire de synthèse 17 

6 Réponse de la commune de Goussaincourt au mémoire de synthèse 19 

  

 
  



Page 4 sur 19 
Rapport d’enquêtes conjointes DUP et parcellaire, captage Puits Saint Gervais Commune de Goussaincourt 

Rapport 
 
1 Objet des enquêtes publiques et présentation du projet 
Les deux enquêtes sont organisées conformément au code de la santé publique (articles 
L132l-2, R1321-6 à R.1321-13), au code de l’expropriation pour cause d’utilité publique 
(articles L121-1 à L121-5, R112-1 à R112-23, R131-3 à R131-14 et R311-1 à R311-3), au 
code de l’environnement (articles L123-2, L211-1 à L211-3, L214-1 à L214-6, L215-13) et au 
décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 modifié portant réforme de la publicité foncière. 
 
Pour assurer l'alimentation en eau potable de leur population, les communes peuvent puiser 
dans les eaux superficielles et souterraines. Ces dernières doivent répondre à des normes 
de potabilité afin de protéger la santé humaine. Conformément à plusieurs directives 
européennes et à la loi sur l'eau, ces points de captage d'eau potable doivent bénéficier d'un 
périmètre de protection pour éviter les pollutions liées aux activités humaines et réduire le 
risque de pollution accidentelle. Pour chaque captage, un hydrogéologue indépendant et 
agréé propose trois niveaux de protection représentés par trois types de périmètres :  

✓ Le périmètre de protection immédiate, très restrictif qui a pour objet d'empêcher la 
dégradation des ouvrages et la pollution directe.  

✓ Le périmètre de protection rapprochée qui doit protéger efficacement le captage vis-
à-vis de la migration souterraine de substances polluantes. Sa surface dépend des 
caractéristiques de l'aquifère, des débits de pompage et de la vulnérabilité de la 
nappe.  

✓ Un périmètre de protection éloigné n’a pas été défini pour le captage de 
Goussaincourt. 

Sur ces périmètres, l’ensemble des propriétaires connus sont avertis individuellement de la 
procédure en cours par lettre recommandée avec accusé de réception afin d’établir avec 
exactitude la liste des propriétaires des parcelles concernées. 
Suite à l’enquête publique, Madame la Préfète de la Meuse décide ou non de prendre un 
arrêté de DUP fixant les différents périmètres de protection ainsi que les prescriptions qui s’y 
rattachent. 
 
La commune de Goussaincourt dispose du captage «Puits Saint Gervais», vulnérable aux 
infiltrations verticales, produisant une eau inférieure de peu aux limites des normes de 
potabilité concernant les nitrates (50 mg/litre). Le débit, d’une capacité de 9 000 m3 annuels, 
est largement suffisant pour une commune comptant 118 habitants et aucun gros 
consommateur industriel, artisanal ou agricole. Aucune mesure réglementaire spécifique de 
protection n'existe actuellement pour ce captage. 
 
Par délibération du 22 novembre 2013, la commune de Goussaincourt s'est engagée dans 
la procédure de déclaration d'utilité publique (DUP) des prélèvements d'eau et la mise en 
place de périmètres de protection. Une délibération en date du 23 mars 2018 a décidé 
l'engagement de la phase administrative de la procédure de DUP.  
 

2 Désignation du commissaire enquêteur, ouverture de l'enquête 
conjointe et rencontres préalables. 
Par ordonnance n° E21000072/54 du 25 octobre 2021, Madame la Présidente du Tribunal 
Administratif de Nancy a désigné Monsieur André LOUP en qualité de commissaire 
enquêteur (annexe1). 
Le 26 novembre 2021, Madame la Préfète de la Meuse a pris l'arrêté n° 2021-2845 (annexe 
2) d'ouverture d’enquêtes publiques préalables à la déclaration d'utilité publique pour la 
dérivation et la protection du captage «Puits Saint Gervais» implanté sur le territoire et au 
profit de la commune de Goussaincourt ainsi que parcellaire en vue de déterminer 
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exactement les terrains à soumettre aux servitudes de protection immédiate et rapprochée. 
Sa durée est de 17 jours du 10 janvier au 26 janvier 2022. 
En préalable au démarrage de l'enquête, j’ai organisé les rencontres et contacts suivants :  
- Rencontre à la préfecture de la Meuse à Bar-le-Duc le 4 novembre 2021 avec Madame 
Sylvie AUBIAT pour l'organisation administrative de l'enquête et remise du dossier. 
- Rencontre le 23 novembre 2021 à la mairie de Goussaincourt avec Monsieur Michel 
BISSINGER, Maire, pour l'organisation matérielle de l'enquête et visite des périmètres 
immédiat et rapproché. 
- Pour une bonne connaissance des pratiques agricoles sur le périmètre rapproché, j’ai 
rencontré le 5 janvier 2022 Monsieur Ludovic PURSON, technicien agronome à la Chambre 
d’Agriculture de la Meuse chargé de la Mission Captages. 
 

3 Composition du dossier de l'enquête conjointe 
• Arrêté de Monsieur le Préfet de la Meuse n° 2019-2195 d'ouverture d’une enquête 

publique préalable à la déclaration d'utilité publique (pièce n°1, 2 feuilles) 

• Notice explicative rédigée par Madame Emilie Bertrand de l'Agence régionale de 
Santé Grand Est (ARS délégation Meuse) datant du 18 juillet 2019 (Pièce n°2, 12 
pages) 

• Délibérations du 22 novembre 2013 et du 23 mars 2018 de la commune (Pièce n°3, 4 
pages) 

• Dossier préalable à l’avis de l’hydrogéologue agréé (octobre 2016) réalisé par le 
bureau d’études Sciences Environnement, agence de Besançon (Pièce n°4, 45 pages 
et annexes 35 pages) 

• Avis de l'hydrogéologue agréé, Madame Jessy JAUNAT, décembre 2017 (pièce n°5, 
21 pages) 

• Un dossier de plans et état parcellaire (Pièce n°6) 
- Plans de situation et parcellaire des périmètres de protection (3 plans) 
- Etat parcellaire des périmètres de protection rapprochée et immédiate établi par la 

SARL Herreye & Julien, géomètres associés (20 pages) 
J’ai paraphé tous les éléments du dossier 
 

4 Analyse du dossier commun aux deux enquêtes et commentaire  
La composition du dossier est conforme aux prescriptions réglementaires. 
Les documents sont clairs, facilement lisibles et compréhensibles tant en ce qui concerne la 
notice explicative rédigées par l’ARS que le rapport de l’hydrogéologue et l’étude préalable. 
La grande taille de la carte du périmètre concerné par la DUP a permis une identification 
facile et rapide des parcelles concernant les visiteurs lors des permanences. 
 

5 Information du public 
Les avis de mise à l'enquête publique sont parus dans la presse régionale aux dates 
suivantes (annexe 3) :  
✓ Est républicain édition Meuse les 14 décembre 2021 et 12 janvier 2022 
✓ La Vie Agricole de la Meuse les 17 décembre 2021 et 14 janvier 2022 
Au cours des enquêtes DUP et parcellaire, à la date de chaque permanence, j'ai pu constater 
l'affichage de l'avis d'enquête au panneau d'affichage de la mairie de Goussaincourt. Aucune 
autre information n’a été faite aux habitants de la part de la commune. 
Dans le cadre de l'enquête parcellaire et conformément aux dispositions du code de 
l'expropriation, des envois en recommandé avec accusé de réception ont été adressés par 
HERREYE et JULIEN, géomètres associés agence de Vaucouleurs (55140), à tous les 
propriétaires et ayants droits justifiant d'un titre de propriété dans les projets de périmètres 
(annexe 4). Quarante-quatre propriétaires ont accusé réception. Le courrier n’est pas 
parvenu aux huit personnes suivantes : 
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Adrien Langard  

Destinataires inconnus à l’adresse 

Margot Gérard  

Michel Thiry  

Gérard Benoit  

Michel Sac  

Bernard Millot  

Pli avisé et non réclamé Philippe Foulon  

Bernard Thiry  

 

6 Déroulement des enquêtes publiques conjointes 
Un dossier complet et deux registres (enquête parcellaire et enquête DUP) étaient à 
disposition du public à la mairie de Goussaincourt pendant toute la durée de l’enquête. Les 
plans et un état parcellaire des périmètres de protection rapprochée et immédiate ainsi qu’un 
registre d’enquête parcellaire ont été mis à disposition du public en mairie de Burey-la-Côte. 
 
Conformément à l'Arrêté préfectoral, les permanences du commissaire enquêteur se sont 
déroulées à la mairie de Goussaincourt aux dates et heures suivantes : 
  - lundi 10 janvier 2022 de 10h00 à 12h00 
  - samedi 15 janvier 2022 de 10h00 à 12h00 
  - vendredi 21 janvier de 17h00 à 19h00 

- mercredi 26 janvier 2022 de 16h00 à 18h00 
Le local mis à disposition par la mairie de Goussaincourt a permis un accueil facile du public 
dans le respect des règles sanitaires en vigueur. 
Pendant la durée des enquêtes, 9 personnes propriétaires ou exploitants de parcelles situées 
dans le périmètre rapproché se sont déplacées pour information. Une inscription a été portée 
sur le registre d'enquête DUP comme retracé dans le tableau ci-dessous. 
 

Enquête déclaration d’utilité publique (DUP) 

Date Horaire Visiteurs 
Inscriptions dans le 

registre et 
contributions écrites 

Lundi 10 janvier 10h00-12h00 1 - 

Samedi 15 janvier 10h00-12h00 2 - 

Vendredi 21 janvier 17h00-19h00 5 1 

Mercredi 26 janvier 16h00-18h00 1 - 

En mairie de Goussaincourt - - 

Courrier reçu par le commissaire enquêteur - 

Total 9 1 

 

Enquête parcellaire 

Aucune demande d’information n’a concerné l’enquête parcellaire. Aucune remarque 
n’a été portée sur les deux registres d’enquête parcellaire. 

 
Les enquêtes se sont déroulées conformément à la réglementation en vigueur et aucun 
incident n'a été relevé au cours des permanences. Le protocole sanitaire en annexe de 
l’arrêté préfectoral a été respecté. 
 

7 Clôture de l'enquête conjointe et mémoire de synthèse 
A l’issue de la dernière permanence correspondant à la fin de la période réglementaire des 
enquêtes, j'ai pu récupérer immédiatement les registres.  
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Une synthèse (annexe 5) a été commentée et remise le 26 janvier 2022 à Monsieur le Maire 
de Goussaincourt à l’issue de la dernière permanence. Une réponse (annexe 6) a été reçue 
par le commissaire enquêteur le 31 janvier 2022.  
Le présent rapport a été adressé à Madame la Préfète de la Meuse et à Madame la 
Présidente du Tribunal Administratif de Nancy le 3 février 2022. Une copie numérique a été 
envoyée pour information à la commune de Goussaincourt  

 
8 Observations des personnes publiques associées, du public et du 
commissaire enquêteur 
L’Agence de l’Eau Rhin-Meuse, le Département de la Meuse, la Direction départementale 
des Territoires, l’Office National des Forêts et la Chambre Départementale d’Agriculture ont 
émis un avis favorable avec des recommandations qui ont été pris en compte dans le projet 
de prescriptions rédigé par l’ARS. Le Centre Régional de la Propriété Forestière et la 
commune de Burey-la-Côte n’ont pas émis d’avis qui par conséquence est considéré 
favorable par défaut. 
 
L’enquête parcellaire n’a fait l’objet d’aucune remarque verbale ou écrite, ni de demande 
d’information lors des permanences.  
En ce qui concerne l’enquête de DUP les remarques figurent dans le tableau ci-dessous : 
 

Remarque portée au registre d’enquête DUP par Madame Josseline Martin:  
«On nous demande de nous mettre aux normes nous particuliers alors que la pollution 
de l’eau par les nitrates est due aux épandages agricoles sur le périmètre de 
l’alimentation du captage. Je pourrais souhaiter la diminution de la fertilisation ainsi que 
les pesticides » 
Appréciation du commissaire enquêteur : 
Les prescriptions prévues au dossier imposent des pratiques agricoles conformes aux 
prescriptions générales de la Directive Nitrates qui a pour objet la mise en place d’une 
fertilisation azotée préservant la qualité des eaux: périodes d’interdiction d’épandage des 
fertilisants azotés, équilibre de la fertilisation azotée et documents d’enregistrement, 
couverture végétale pour limiter les fuites d’azote au cours des périodes pluvieuses. Par 
ailleurs, l’épandage des effluent liquides est interdit. 

 
 

Remarque du commissaire enquêteur : Compte tenu du niveau du niveau élevé de la 
teneur en nitrates du captage et d’une absence d’amélioration notable de la situation 
depuis plus de 10 ans , quelles mesures la commune compte-elle prendre pour s’assurer 
du respect des prescriptions de la DUP en ce qui concerne les apports de fertilisation 
azotée sur les parcelles agricoles  
 
Réponse de la Commune : Nous sommes bien conscients des problèmes rencontrés par 
notre ressource en eau. Une procédure de protection a d’ailleurs été engagée, de plus 
notre captage a été identifié par le Ministère de l’Ecologie, en partenariat avec l'Agence 
de l'Eau Rhin Meuse, le département de la Meuse et l'Agence Régionale de la Santé 
comme captage prioritaire. Dans ce cadre, la Chambre d'Agriculture a été missionnée par 
la commune pour assurer un rôle de suivi et de conseils auprès des agriculteurs 
concernés. 
 
 
Appréciation du commissaire enquêteur sur la réponse de la Commune :  
Après examen du rapport de la Mission Captages de la Chambre d’Agriculture en date du 
24 février 2021, il apparait qu’aucune mesure proposée ne reçoit l’adhésion de l’ensemble 
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des agriculteurs. Il est nécessaire qu’à l’avenir, après promulgation de la DUP, tous se 
sentent concernés et que les mesures correctives proposées soient adoptées par 
l’ensemble des exploitants, en tenant compte des contraintes de leur système 
d’exploitation, afin d’assurer une protection durable du captage.  

 
 
 
             Le 3 février 2022 
 
         André Loup 
 

        ……   
 
        Commissaire enquêteur 
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Annexes 
Annexe1 : Désignation du commissaire enquêteur 
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 Annexe2 : arrêté Préfectoral d'ouverture des enquêtes conjointes 
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Annexe 3 : Information parue aux annonces légale de l'Est Républicain et de la Vie 
Agricole de la Meuse 
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Annexe 4 : Notification aux propriétaires 
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Annexe 5 :  Mémoire de synthèse 
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Annexe 6 : Réponse de la commune de Goussaincourt au mémoire de synthèse 

 
 


